
Quelles conséquences 
pour les créanciers 

obligataires d’une société 
partie à une fusion ?

Créanciers obligataires 
de L’ABSORBEE

1.Obligations « SECHES » 
(pas de sous-jacent en actions) 

Option 1 pour la société : 

Consulter l’AG des obligataires sur le 
projet de fusion.

S’ils votent POUR :

Ils deviennent créanciers obligataires 
de la société absorbante.

S’ils votent CONTRE :

La société peut passer outre leur 
décision, ce dont ils doivent être 
informés par voie de publication.

Les représentants de la masse ont 
30 jours à compter de cette 

publication pour faire opposition 
devant le tribunal de commerce.

Option 1 : 

Le tribunal rejette l’opposition.

Option 2 :

Le tribunal ordonne la 
constitution de garanties 

supplémentaires par la société.

Option 3 : 

Le tribunal ordonne le 
remboursement immédiat des 

obligations.

1bis. Obligations « SECHES »
(pas de sous-jacent en actions)

Option 2 pour la société : 

Ne pas consulter l’AG des obligataires 
sur le projet de fusion et rembourser 

immédiatement les obligataires.

Les créanciers obligataires sont informés de la fusion et de leur faculté de 
remboursement par voie de publicité (Balo / annonces légales) et/ou courrier.

Ils peuvent demander le remboursement dans les 3 mois de la dernière de ces 
mesures d’information.

2. Obligations COMPOSEES :

Obligations convertibles en actions (OCA), ou 

Obligations remboursables en actions (ORA), ou

Obligations à bons de souscriptions d’actions 
(OBSA) 

Consultation des obligataires :

NON PREVUE dans le contrat d’émission :

Les obligataires n’ont pas à être consultés.  

PREVUE dans le contrat d’émission : 

Mêmes règles que pour l’option 1 des obligations 
« sèches ».

Nombre de titres de l’absorbante à 
attribuer à chaque créancier titulaire 

d’OCA/ORA/OBSA :

Calcul du nombre d’actions sous-jacentes :

Correction du nombre de titres que le contrat 
d’émission prévoyait d’attribuer par obligation 

composée, en fonction du nombre d’actions à créer par 
la société absorbante.

Rapport :

Emission d’un avis sur le nombre de titres ainsi créé par 
le commissaire aux apports.Créanciers obligataires 

de L’ABSORBANTE

Consultation des obligataires :

Les obligataires n’ont pas à être consultés.

Droit d’opposition :

Possible par le représentant de la masse.

Application des les règles d’opposition des 
créanciers non obligataires.  

Ils deviennent 
créanciers obligataires 

de la société 
absorbante.
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